
Le MARDI 14 mars 1950.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son septième
rapport, comme suit:-

1. Relativement à la pétition de Barbara Edna Brownrigg Johnson, de la
cité de Montréal, province de Québec, sténographe, demandant l'adoption d'une
loi qui dissolve son mariage avec Douglas Peter Johnson, le comité a constaté
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants
égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.

Le MARDI 14 mars 1950.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son huitième
rapport, comme suit:-

1. Relativement à la pétition d'Aili Katriina Salokannel Martel, de la cité
de Montréal, province de Québec, tisseuse, demandant l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Jean-Louis Martel, le comité a constaté que les
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.

Le MARDI 14 mars 1950.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son neuvième
rapport, comme suit:-

1. Relativement à la pétition de Velma Elizabeth Buchanan Lowson, de la
cité de Verdun, province de Québec, secrétaire, demandant l'adoption d'une loi
qui dissolve son mariage avec Melfort Lowson, le comité a constaté que les
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l'adoption d'une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
J. G. FOGO,

Président adjoint.

Le MARDI 14 mars 1950.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son dixième
rapport, comme suit:-

1. Relativement à la pétition de Gladys Harriet Hassal Thom, de la cité
de Verdun, province de Québec, sténographe, demandant l'adoption d'une loi
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